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Lge conformément aux dispositions de l'Annexe C de l'Accord, s'il n'a pas
ésolu autrement dans un délai raisonnable.
b. Tout différend du même ordre, se produisant entre un Signataire et un
ou un organisme de télécommunications qui a cessé d'être Signataire ou
SINTELSAT et un État ou un organisme de télécommunications qui a
d'être Signataire et qui se produit après que ledit État ou ledit organisme

ilécommunications a cessé d'être Signataire, est soumis à l'arbitrage s'il
>as été résolu autrement dans un délai raisonnable; sous réserve que les
es au différend en conviennent, cet arbitrage s'effectue dans les formes pré-
à l'Annexe C de l'Accord. Si un État ou un organisme de télécommunica-
cesse d'être Signataire après l'introduction d'une procédure d'arbitrage
laquelle il est impliqué, l'arbitrage est poursuivi jusqu'à sa conclusion3rmément aux dispositions de l'Annexe C de l'Accord ou, le cas échéant,autres dispositions en vertu desquelles l'arbitrage a lieu.

ý. Tout différend d'ordre juridique découlant d'accords et de contratsP'ELSAT aurait conclus avec un Signataire est soumis aux dispositions
e règlement des différends contenues dans lesdits accords et contrats. En
mce de telles dispositions, un tel différend, s'il n'a pas été résolu autre-

dans un délai raisonnable, est soumids à l'arbitrage conformément aux
sitions de l'Annexe C de l'Accord.
L Si, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation, un arbitrage
n cours, en application de l'Accord additionnel sur l'arbitrage du 4 juin
", les dispositions de ce dernier Accord restent en vigueur en ce qui con-
> ledit arbitrage jusqu'à sa conclusion. Si le Comité intérimaire des télé-
iunications par satellites est partie audit arbitrage, INTELSAT se substi-
lui en tant que partie au différend.

ARTIcLE 21

Retsit

tDans les trois mois oui suivent la date d'affnt du rptrait rl'TMPVmmo


